
Comparaison des cartes de récompenses liées au divertissement : récompenses et avantages Ɨ 

Carte de débit SCÈNEMD* 

Obtenez 1 point SCÈNEMD* par tranche de cinq dollars d’achats 
courants admissibles 

Obtenez 5 points SCÈNEMD* par dollar d’achats admissibles dans 
les cinémas Cineplex 

Carte Visa* MD* 

Obtenez 1 point SCÈNEMD* par dollar d’achats courants 
admissibles 

Obtenez 5 points SCÈNEMD* par dollar d’achats admissibles dans 
les cinémas Cineplex 

Obtenez un rabais de 10 $ dans les restaurants participants 
quand vous échangez 1 000 points 

Nom de la carte 

Principaux avantages et 
récompenses 

Possibilité d’échanger 
vos points contre des 
films, des repas et plus 
encore 

Produit admissible au 
trio SCÈNE 
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CARTE DE DÉBIT 



Comparaison des cartes de récompenses liées au divertissement : frais, taux d’intérêt et autres renseignements Ɨ 

Carte Visa* SCÈNEMD* 

Aucuns frais annuels 

Aucuns frais 

500 $ 

Nom de la carte 

Frais annuels 

Frais pour carte 
supplémentaire 

Taux d’intérêt de  
19,99 % sur les achats 

Taux d’intérêt de  
22,99 % sur les avances 
de fonds (incluant les 
transferts de solde, les 
Chèques de Carte de 
crédit Scotia et les 
opérations en quasi-
espèces) 

Limite minimale 
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Carte de débit SCÈNEMD* 

Comptes admissibles : compte-chèques Scotia1 MC, programme 
bancaire de base, Compte de base, plan Privilèges bancaires 
Étudiants MC et programme d’épargne Horizon Jeunesse MD  

Rabais offerts aux aînés 

Deux virements Interac MDŦ gratuits par mois 

CARTE DE DÉBIT 



Ɨ  Le présent tableau sommaire de comparaison n’est fourni qu’à titre informatif, et les résultats ne doivent pas être considérés comme des conseils financiers ou autres. Les récompenses et les programmes de récompenses sont tous assujettis à 
certaines conditions. Veuillez lire attentivement ces conditions. Tous les taux, frais, caractéristiques, programmes de récompenses, avantages et conditions peuvent être modifiés. Allez à banquescotia.com ou composez le 1-800-575-2424 
pour vous renseigner auprès d’un représentant sur les modalités qui s’appliquent aux cartes et aux programmes. Certaines caractéristiques et certains avantages et services sont offerts par des tiers. 

MD Marque déposée de La Banque de Nouvelle-Écosse. 
MC Marque de commerce de La Banque de Nouvelle-Écosse. 

* Visa Int. / utilisée sous licence.
MD* SCÈNE  
MDŦ  Interac, le logo Interac et Flash Interac sont des marques de commerce d’Interac Inc., utilisées sous licence. 
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